
ANNEXE VI

ARTICLE 16, PARAGRAPHE 1

1) Régulation à l'entrée: mesures de gestion qui influent sur l'intensité autorisée d'une activité humaine.

2) Régulation à la sortie: mesures de gestion qui influent sur le degré de perturbation autorisé d'un
constituant de l'écosystème.

3) Régulation de la répartition spatiale et temporelle: mesures de gestion qui influent sur le lieu et le
moment où une activité est autorisée.

4) Mesures de coordination de la gestion: instruments garantissant que la gestion est coordonnée.

5) Mesures d'incitation économique: mesures de gestion qui, par l'intérêt économique qu'elles présentent,
incitent les usagers de l'écosystème marin à agir de manière à contribuer à la réalisation des objectifs écolo-
giques fixés pour cet écosystème.

6) Instruments d'atténuation et de remise en état: instruments de gestion qui orientent les activités
humaines vers une restauration des constituants endommagés des écosystèmes marins.

7) Communication, participation des intéressés et sensibilisation du public.
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Dispositifs de mesure contenant du mercure ***I

Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de directive du Parlement européen
et du Conseil modifiant la directive 76/769/CEE du Conseil concernant la limitation de la mise sur le
marché de certains dispositifs de mesure contenant du mercure (COM(2006)0069 — C6-0064/2006

— 2006/0018(COD))

(Procédure de codécision: première lecture)

Le Parlement européen,

— vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil (COM(2006)0069) (1),

— vu l'article 251, paragraphe 2, et l'article 95 du traité CE, conformément auxquels la proposition lui a
été présentée par la Commission (C6-0064/2006),

— vu l'article 51 de son règlement,

— vu le rapport de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire
(A6-0287/2006);

1. approuve la proposition de la Commission telle qu'amendée;

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle entend modifier de manière substantielle cette
proposition ou la remplacer par un autre texte;

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission.

(1) Non encore publiée au Journal officiel.

21.12.2006 FR C 314 E/111Journal officiel de l'Union européenne

Mardi, 14 novembre 2006


